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Rapport	de	la	Commission	des	finances	concernant	le	préavis	no	14/12.2020	:	
demande	d’un	crédit	de	CHF	333'000.-	pour	financer	le	remplacement	de	la	conduite	
d’eau	potable	et	des	tubes	de	protection	de	câbles	pour	l’éclairage	public	et	le	projet	
solaire	à	l’avenue	Taillecou.	
	
Madame	la	Présidente,	
Mesdames	et	Messieurs	les	Conseillers,	
	
Sur	 la	 base	 du	mandat	 permanent	 qui	 nous	 a	 été	 confié	 par	 ce	 Conseil,	 la	 Commission	 des	
finances	composée	de	

Messieurs	 Alexandre	 Buvelot	
	 David	 Clénin	
	 Fabrice	 Dessaux	
	 Marc	 Häfliger	
	 Henri	 Haller	
	 Jan	 Von	Overbeck,	excusé	
	 Michel	 Conne,	Président	
	
a	examiné	l'aspect	financier	du	préavis	ci-dessus	lors	de	sa	séance	du	2	février	2021.		

Il	s’agit	de	trois	investissements	dans	le	secteur	de	Taillecou,	soit	une	conduite	d’eau	potable,	
un	éclairage	public	et	travaux	de	marquage	et	un	tube	PE	en	attente	pour	le	projet	de	
panneaux	solaires	sur	le	centre	culturel	du	Vieux	Moulin.	
	
On	peut	admettre	que	ces	investissements	ne	généreront	pas	de	coûts	d’entretien	annuels.	
	
En	ce	qui	concerne	les	amortissements,	la	conduite	d’eau	potable	et	l’éclairage	public	et	
travaux	de	marquage	seront	amortis	sur	30	ans	dès	2022	par	tranches	annuelles	de	
CHF	7'300.-	respectivement	de	CHF	2'600.-.	
	
Le	tube	PE	en	attente	pour	le	projet	des	panneaux	solaires	sera	amorti	sur	10	ans	à	partir	de	
2022	par	tranches	annuelles	de	CHF	3’370.-.	
	
Les	dépenses	seront	financées	par	les	recettes	courantes	de	la	bourse	communale	ou	par	
emprunt.	
	
L’amortissement	de	la	conduite	d’eau	potable	est	assuré	par	le	compte	affecté	de	l’eau	potable	
qui	génère	année	après	années	des	résultats	positifs.	

	
	
	



En	considération	de	ce	qui	précède,	la	Commission	des	finances,	à	l'unanimité	des	membres	
présents,	vous	prie,	Madame	la	Présidente,	Mesdames	et	Messieurs	les	Conseillers,	d'accepter	
nos	conclusions	afin	d'assurer	le	financement	sollicité.	
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Michel	Conne	
Président	


